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RAPPORT DU TRESORIER GENERAL 

EXERCICE 2018-2019 

 

 

Du titre de Champion du Monde masculin le 15 juillet 2018 en Russie à la Coupe du Monde Féminine en 
France en juin 2019, la saison 2018-2019 a été rythmée par les exploits des Bleu(e)s ! 

Ce troisième exercice de la mandature 2016-2020 a évidemment été marqué par ces compétitions 
internationales qui ont eu un impact fort sur le nombre de licenciés et nous ont permis de déployer de 
nombreux dispositifs de promotion et d’accompagnement des clubs, notamment en matière de 
développement de la pratique féminine et de la mixité dans le football.  

L’exercice financier 2018-2019 a permis de confirmer nos choix en matière d’évolution du modèle 
économique de la Ligue Méditerranée de Football (LMF), avec le développement de nouvelles ressources. 

Ce rapport financier présente les faits marquants qui ont influé sur la réalisation des comptes de l’exercice 
2018-2019, ainsi que les principaux chiffres clés qui s’y rattachent. 

 

LES FAITS MARQUANTS 
Au cours de la saison 2018/2019, troisième année de notre mandature, nous avons continué à déployer notre 
projet de mandature. Cet exercice a été marqué par plusieurs faits majeurs qui méritent une attention 
particulière. 

L’augmentation importantes du nombre de licenciés (+ 4,4 %) accompagnée de la majoration d’un euro par 
la Fédération Française de Football du prix de la licence a fortement impacté notre compte de résultat, 
occasionnant une hausse des produits de 170 K€ et mécaniquement, puisqu’une partie de ces produits sont 
reversés à la FFF et aux districts, une augmentation de nos charges de 151,5 K€. 

La régionalisation administrative et financière de la formation des éducateurs, ainsi que le développement 
de la formation professionnelle au sein de notre Institut Régional des Formation du Football (IR2F), ont eu 
un impact majeur sur notre exercice financier. Les produits générés par l’IR2F ont ainsi augmenté de 243 K€   
permettant ainsi de couvrir la hausse des charges afférentes (locations d’installations, restauration des 
stagiaires, rémunération des formateurs, etc.). 

L’abandon de la part sur les recettes des clubs de Régional 1 et Régional 2 Seniors, dans la continuité de la 
réforme de la tarification aux clubs mise en œuvre lors de l’exercice précédent, a occasionné une diminution 
des produits de 53 K€ directement au bénéfice des 49 clubs engagés cette saison dans ces championnats. 

Grâce à ces nouvelles dispositions financières, les clubs ont réalisé lors de l’exercice 2018-2019 une économie 
de près de 92 K€ par rapport à la saison 2016/2017. Nous avons ainsi tenu un engagement fort de réduction 
de la pression financière sur nos clubs. 
Lors de l’exercice 2018-2019, les sommes facturées aux clubs en application des dispositions financières de 
la Ligue ont représenté 52% de l’ensemble des produits d’exploitations de la LMF. En 2016-2017, ces sommes 
représentées 60% des produits d’exploitations. 
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La Coupe du Monde Féminine de la FIFA 2019 qui s’est déroulée en France, et notamment à Nice en ce qui 
concerne notre territoire, a été l’évènement majeur de la saison 2018-2019. 

La LMF a mis en place un ensemble de dispositifs et d’actions afin de faire la promotion de cette compétition 
internationale, d’accompagner le développement des clubs et de la pratique féminine, mais également de 
mettre à l’honneur les clubs et les licenciés œuvrant en faveur de la mixité. 

Tout d’abord, la Ligue est partie en tournée à travers l’ensemble du territoire avec le village LMF TOUR afin 
d’assurer la promotion de la Coupe du Monde mais également de faire découvrir la pratique du football au 
grand public avec des ateliers ludiques et festifs. Le LMF TOUR a occasionné une charge supplémentaire 
d’environ 110 K€ intégralement financée par des subventions de la Ligue du Football Amateur (70 K€), de la 
Région SUD Provence-Alpes-Côte d’Azur (15 K€) et de la Ville de Marseille (15 K€), mais aussi de partenariats 
privés. 

Ensuite, grâce à une aide de la LFA (30 K€), la LMF a lancé un grand appel à projets pour ses clubs autour de 
la Coupe du Monde et des actions de développement de la pratique féminine et de la mixité. Ce sont ainsi 
30 K€ de dotations financières et matérielles qui ont été partagées entre les 20 clubs lauréats. 

Egalement, la Ligue a offert de nombreux billets aux jeunes licenciées ainsi qu’aux arbitres, dirigeantes et 
éducatrices ayant suivi une formation au cours de la saison afin de valoriser leur engagement. Cette action a 
occasionné environ 20 K€ de dépenses. 
 

Afin d’assoir notre nouveau modèle économique, la diversification de nos ressources est une nécessité. Le 
développement de notre Club des Partenaires s’inscrit dans cette ambition et a permis d’atteindre un total 
net de recettes de partenariats de 137 k€. 

LE RESULTAT NET 2018-2019 
Le résultat net de l’exercice s’établit à 6,1 K€ contre 17,5 K€ en 2017-2018.  

Il se décompose en un résultat d’exploitation de -30,8 K€ (-19 K€ en 2016-2017), un résultat financier de 12 
K€ (36 K€ en 2016-2017) et un résultat exceptionnel de 52,6 K€. 

Le Résultat d’Exploitation est notamment impacté par la régionalisation de la formation au sein de l’IR2F et 
la Coupe du Monde Féminine. 

LE COMPTE DE RESULTAT 
Le total des produits d’exploitation générés au cours de l’exercice s’élève à 4 942 K€ soit 518 K€ de recettes 
supplémentaires.  

A noter que les produits sont en augmentation par rapport à la saison précédente, notamment grâce à la 
forte hausse du nombre de licenciés et des revenus générés par l’IR2F tant sur le plan de la formation 
professionnelle qu’en raison de la régionalisation administrative et financière de l’ensemble des formations. 
En revanche, les « autres produits », qui sont principalement des recettes liées aux engagements des clubs, 
sont en nette diminution, dans la continuité de la réforme de la tarification aux clubs. 

Le total des charges d’exploitation s’élève à 4 973 K€ soit 530 K€ de dépenses supplémentaires.  

Cette augmentation importante de nos dépenses, compensée par l’augmentation de nos recettes, est 
principalement due à la régionalisation de la formation au sein de l’IR2F et aux actions de promotion de la 
Coupe du Monde Féminine. On peut également noter que 20 % de ces charges supplémentaires concernent 
des subventions complémentaires allouées aux clubs et aux Districts. 

LE BILAN 
L’analyse du bilan, qui n’appelle pas d’explications particulières, fait apparaître une situation 
particulièrement saine.  

Toutefois, il convient d’attirer l’attention sur la réserve spécifique (ligne « autres réserves ») d’un montant 
de 299 K€. Cette réserve est dédiée à l’aide à l’insertion professionnelle par le Football et permet 
d’accompagner la mise en place du BMF en apprentissage pour les clubs amateurs. 
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Depuis cet exercice 2018-2019 et pour les deux prochaines saisons, une aide spécifique est versée aux clubs 
embauchant un apprenti dans le cadre de cette opération (300 € par mois soit 3 600 € annuel), ce qui permet 
de réduire significativement le restant à charge du salaire de l’apprenti pour le club. 

Ce sont ainsi 58,8 K€ qui ont été versés aux clubs employant un apprenti BMF lors de l’exercice 2018-2019. 
Cette somme sera déduite de la ligne « autres réserves » du bilan au 30 juin 2020. 

PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 
Nous vous proposons d’affecter le résultat de l’exercice soit 6 172 € au report à nouveau. 

CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
Le résultat de l’exercice 2018-2019 est très équilibré et permet de conforter le Comité de Direction de la LMF 
dans les choix opérés dès 2016 afin d’investir pour le développement de notre discipline, de la formation, de 
l’emploi, tout en allégeant la pression financière sur les clubs.  

La première promotion du BMF en apprentissage pour les clubs amateurs a été une belle réussite. Cette 
action se poursuivra, a minima, au cours des 2 prochaines saisons, avec une participation financière 
importante de la LMF pour le financement des salaires des apprentis, afin de permettre aux clubs de 
poursuivre leur structuration et de favoriser l’insertion professionnelle par le football. 

Avec la suppression de la part sur les recettes des clubs R1 et R2 seniors, nous sommes arrivés au terme de 
notre réforme de la tarification.  

Néanmoins, il nous faut trouver des ressources supplémentaires en faveur de nos clubs, et continuer à les 
accompagner au quotidien.  

Un nouvel outil va donc voir le jour lors de la saison 2019/2020 : le LMF FC (Ligue Méditerranée de Football 
Formation & Conseil). La plateforme digitale aura pour crédo : s’informer, se former et être accompagné ! 

Nous poursuivrons ainsi notre processus de modernisation de la Ligue tout en préservant sa bonne gestion. 

 

 

 

 
MATHIEU SAVY 

TRESORIER GENERAL 
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